
 

 

 

 

Fiche financière 

 

Conc. : Avant-projet de règlement grand-ducal déclarant obligatoires les cartes des 

zones inondables et les cartes des risques d'inondation pour les cours d'eau de 

l'Alzette et de la Wark 

 Avant-projet de règlement grand-ducal déclarant obligatoires les cartes des 

zones inondables et les cartes des risques d’inondation pour les cours d’eau de 

l’Attert, de la Roudbaach et de la Pall 

 Avant-projet de règlement grand-ducal déclarant obligatoires les cartes des 

zones inondables et les cartes des risques d’inondation pour les cours d’eau de la 

Mamer et de l’Eisch 

 Avant-Projet de règlement grand-ducal déclarant obligatoires les cartes des 

zones inondables et les cartes des risques d’inondation pour les cours d’eau de la 

Moselle et de la Syre 

 Avant-projet de règlement grand-ducal déclarant obligatoires les cartes des 

zones inondables et les cartes des risques d’inondation pour les cours d’eau de la 

Sûre inférieure, de l’Ernz blanche et de l’Ernz noire 

 Avant-projet de règlement grand-ducal déclarant obligatoires les cartes des 

zones inondables et les cartes des risques d’inondation pour les cours d’eau de la 

Sûre supérieure, de la Wiltz, de la Clerve et de l’Our 

 

 

 

 

 

Les avant-projets de règlements grand-ducaux précités n’ont pas d’impact financier sur le 

budget de l’Etat. 

 

 


